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Epreuve éliminatoire sur fond ethnique et écologique.
L’exemple du rwanda

Günther Bächler

Passé le 6 avril 1994, de nombreux commentateurs se sont hâtés de trouver des explications à

l'escalade du conflit au Rwanda. Après que l'avion présidentiel eut été abattu, touché par un missile

lors de son arrivée à Kigali et que les deux présidents du Rwanda et du Burundi y eurent trouvé la

mort1, on parla de conflit ethnique, de rivalités tribales et de chaos sanglant entre les Hutu et les

Tutsi. Nous étions donc en présence d'une "pure" guerre ethnique, de la guerre - comme le dit

Hobbes - de tous contre tous qui semblait confirmer que l'être humain est "par nature" capable des

pires horreurs2.

Ce schéma explicatif qui prétend aller aux problèmes essentiels de l'existence humains se trouve

aujourd'hui ébranlé par une série de faits. Ce qui apparaît au premier abord comme un massacre inter-

ethnique se révèle, au fil d'un examen approfondi, comme nettement plus banal. Le désastre

comprenait deux conflits: d'une part le génocide des Tutsi et le massacre dans les rangs des Hutu

modérés qui étaient déjà parfaitement planifiés, avant l'écrasement de l'avion, par un nombre

relativement restreint de responsables de la garde présidentielle, de l'armée, de la police et des

milices3; d'autre part la guerre entre le Front Patriotique Rwandais FPR et les Forces Armées

Rwandaises FAR. Comment en est-on arrivé là?

Dans l'analyse des événements sociaux, les approches privilégiant une cause unique doivent céder le

pas devant des explications plus nuancées qui tentent d'éclairer les nombreux facteurs d'influence et

leurs constellations. Dans les pages qui suivent, je vais examiner les différentes variables et le rôle

qu'elles jouent dans l'origine du conflit. Je distinguerai quatre rôles:

o Déclencheurs: on tente d'atteindre l'objectif souhaité en recourant volontairement à des actes de

violence (mise en scène d'un événement). Il y a des déclencheurs éloignés qui se situent dans le passé

et dont les acteurs n'ont souvent plus conscience (je les appellerai "cause") et des déclencheurs

1On ignore encore qui pourrait avoir lancé ce missile. Beaucoup d'indices laissent à croire que c'étaienht des Hutu
radicaux, qui ne soutenaient pas la politique de leur président quant à un partage du pouvoir avec les Tutsi. Un élément
va toutefois à l'encontre de cette explication: trois représentants réputés de la ligne radicale se trouvaient apparemment
eux aussi dans l'avion (voir également la note 52).
2L'analyse du conflit qui suit et qui s'appuie sur l'exemple du Rwanda me semble applicable à des cas comparables. Cf. à
ce propos l'actuel "Environment and Conflicts Project" ENCOP du service de recherche en matière de politique de
sécurité et d'analyse des conflits de l'EPF Zurich et de la Fondation suisse pour la paix à Berne.
3Dans son rapport intermédiaire, l'ONU cite le nombre de 55 personnes à être les principales responsables du massacre et
du génocide. Cf. Security Council, Preliminary report of the Independant Commission of Experts established in
accordance with Security Council resolution 935 (1994), S/1994/1125, 4 October 1994, p.9 (para 29). Cf. à ce propos
également le rapport bouleversant de 750 pages édité par African Rights, Rwanda. Death, Despair and Defiance, London,
September 1994. On y trouve la liste des "tueurs". Voir également Napoleon Abdulai (ed. ), Genocide in Rwanda,
Background and Current Situation, London 1994.
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proches dont les acteurs ont conscience et qui jouent souvent le rôle de "motifs". Il est possible de

distinguer encore entre des motifs indirects et directs. Tandis que ces derniers ont déclenché l'actuel

conflit, les premiers ont été déterminants pour les conflits antérieurs sans lesquels l'actuel conflit

serait inconcevable.

o Objectifs: le résultat que l'on vise par une action - même s'il n'est pas nécessairement accessible.

Les conflits d'intérêt entre différents acteurs sont générateurs de l'objet du conflit.

o Canaux: le déroulement d'un conflit s'effectue en fonction de lignes de scission politiques, sociales,

économiques, ethniques, religieuses, etc. (dynamique interne du conflit).

o Catalyseurs: ce sont des facteurs qui régissent la durée et l'intensité du conflit (renforçateurs ou

médias).4

Dans les conclusions, nous mettons en relation les différentes causes du conflit et évaluons le rôle

qu'elles ont joué. A partir de là, nous esquissons des voies adaptées à la complexité de la situation,

susceptibles de conduire à une résolution pacifique du conflit.

Conditions initiales et hypothèse

Si l'on définit les "ethnies" selon Ted Gurr comme des "communautés psychologiques" dont les

membres partagent  une identité collective perceptible et durable, fondée sur des caractéristiques et des

modes de vie culturels5, on ne peut pas parler, dans le cas des parties belligérantes au Rwanda, de

deux groupes ethniques différents. Les Hutu et les Tutsi parlent la même langue bantou

supradialectale (kinyarwanda), les ressortissants des deux groupes appartiennent en majorité à

l'Eglise catholique et occupent les mêmes zones d'habitat. Après des générations de mariages mixtes,

l'attribution de l'individu à l'un des deux groupes de population est uniquement possible par le fait

que c'est la lignée paternelle qui définit la filiation. C'est par conséquent un paradoxe rwandais que

d'avoir pu perpétuer jusqu'à maintenant les profondes scissions successorales, en dépit d'une

remarquable unité culturelle.6 Il y a donc lieu de se demander comment on a pu en venir, dans

l'ancien "Etat nation" du Rwanda, à la cristallisation d'identités ethniques et d'oppositions

"subjectives" entre deux groupes d'origine effectivement ou soi-disant différente.7 Comprendre le

4Cf. à ce propos surtout David Dessler, How to Sort Causes in the Study of Environmental Change and Violente
Conflict, in: Nina Grager & Dan Smith (Eds.), Environment, Poverty, Conflict, PRIO Report 2/94, Oslo 1994, pp.
91-113.
5Ted Gurr, Minorities at risk. A global view of ethnopolitical conflicts. United States Institute of Peace Press,
Washington D.C. 1993, p. 3.
6Cf. Jean-Pierre Chrétien (directeur du centre de recherches africaines, université de Paris), La crise polittique Rwandaise,
in: Genève-Afrique Vol. XXX - No 2 - 1992, pp. 121-140.
7Enid Schildkrout s'appuie sur la définition du "groupe ethnique" de Max Weber, lorsqu'il écrit: "The minimal definition
of an ethnic unit... is the idea of common provenance, recruitment primarily through kinship, and a notion of
distinctiveness whether or not this consists of a unique inventory of cultural traits." Cf. Schildkrout, The Ideology of
Regionalism in Ghana, in: William A. Shack abd Elliott P. Skinner (eds), Strangers in African Societies, Berkeley and
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phénomène de l'ethnogenèse signifie dépister les raisons qui ont conduit aux graves violations des

droits de l'homme, aux crimes contre l'humanité, aux tentatives de génocide et à la torture.8

Mes hypothèses sont les suivantes: le conflit ne peut pas se réduire à une question de filiation liée à la

naissance et au sang. 9 Ce qui est essentiel, c'est de savoir si les relations entre les deux groupes sont

marquées par un ordre hiérarchique et, le cas échéant, comment on en est arrivé là. Par ailleurs, il

importe de savoir comment les groupes sont répartis sur le territoire existant, quel accès ils ont aux

ressources et combien (ou quelles) positions ils occupent dans l'administration publique et la

politique. 10

Il se peut que ces deux peuples aient coexisté initialement en paix dans leurs niches écologiques et

culturelles. 11 La différence d'utilisation des éco-régions respectives a toutefois signifié le passage

d'un ordre inter-ethnique égal en droits, relativement pacifique, des anciennes communautés Hutu et

Tutsi à un ordre hiérarchique. L'écologie politique des Tutsi s'est avérée prépondérante.12 Les deux

raisons essentielles des relations conflictuelles entre ces peuples placés autrefois sur le même rang

résident d'une part dans la prépondérance politique croissante des Tutsi et, d'autre part, dans la

destruction des niches, phénomène étroitement lié au premier. Des castes au sens de Max Weber13 se

sont constituées: les différences ethniques initiales se sont mêlées et se sont transformées en

différences (de classe) sociales plus importantes.

Los Angeles 1979, p. 184, cit. in: Donald L. Horowitz, Ethnic Groups in Conflicts, Berkeley, Los Angeles, London
1985, p. 53.
8Tels sont les chefs d'accusation de la commission d'experts indépendante de l'ONU dans son rapport provisoire, in: UN
Security Council, a.a.O. (note 3).
9C'est ce qui est suggéré dans l'étude socioscientifique de Jacques J. Maquet qui a donné le ton longtemps. Maquet ne
voit pas de changements fondamentaux entre les relations ethniques d'avant et d'après l'époque coloniale. Cf. surtout
Maquet, Le système des relations sociales dans le Ruanda ancien. Tervuren, 1954, ainsi que du même auteur The
Premise of Inequality in Ruanda, London 1961. Cf. la critique de Catharine Newbury, The Cohesion of Oppression.
Clientship and Ethnicity in Rwanda 1860-1960, New York 1988. Elle souligne la tranformation des relations inter-
ethniques par le colonialisme. Elle examine à cet effet le rôle des catégories socio-politiques des Tutsi et des Hutu dans
la formation de l'Etat sur la base du paradigme "Patronage-clientel".
10Horowitz, a.a.O. (note 7), pp. 24ss.
11Jean-Népomucène Nkurikiyimfura, Le gros bétail et la société rwandaise évolution historique: des XIIe- XIVe siècles à
1958, Paris 1994, p. 37. Telle est aussi la thèse de l'ethnologue Rupert Moser, Der geschichtliche Hintergrund der
blutigen Konflikte in Rwanda und Burundi, in: Pressestelle (Hg.), UNI PRESS 81, Berichte über Forschung und
Wissenschaft an der Universität Bern, No 81, Berne, juin 1994, p. 54.
12 Cf. également à propos du Rwanda André Guichaoua, Destins paysans et politiques agraires. I. L'ordre paysan des
Hautes terres centrales, Paris 1989. Nkurikiyimfura (a.a.O, note 11, p. 47) écrit à ce propos: "C'est donc à partir du
règne de Kigeli I Mukobanya (1520-1543), d.A.) que peut se justifier le propos de de Lacger (1959): 'La monarchie
munyiginya est guerrière autant que pastorale. Elle s'est imposée par la lance et la razzia autant que par la vache et le
pâturage'." L'écologie politique s'occupe de l'insertion sociale de l'homme dans son environnement et, par là, des aspects
des relations entre l'homme et la nature sous l'angle du pouvoir, de la répartition, du développement et de la paix. Elle se
réfère à K. William Kapp, Barry Commoner et Kenneth Boulding qui ont introduit dans l'analyse économique le "facteur
de production ressources naturelles et environnement". Cf. à ce propos Bernhard Glaeser (Ed.), Humanökologie.
Grundlagen präventiver Politik, Opladen 1989.
13Max Weber, Essays in Sociology, New York 1958, p. 189. J'utilise ainsi le terme de caste non pas comme catégorie
primordiale mais plutôt dans le sens de "clan", comme une catégorie qui comprend des lignages (groupes de filiation)
sociaux différents qui pouvaient tout à fait être multiethniques et l'étaient, au Rwanda, avant la colonisaltion. Cf.
Newbury, a.a.O. (note 9), p. 96; pour le principe: Marcel d'Hertefeldt, Les clans du Rwanda ancien, Eléments
d'ethnosociologie et d'ethnohistoire.
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Ceci a entraîné une série d'actes de violence et de massacres14, surtout dans le passé récent.

Dans les pages qui suivent, nous examinons les facteurs d'influence quant au rôle éventuel qu'ils ont

joué dans le processus de déclenchement de la guerre au Rwanda.

Ethnogenèse comme ordre hiérarchique
(déclencheur éloigné, en l'occurrence cause I)

Les relations entre les Hutu et les Tutsi remontent au 15e siècle. Les Bahutu qui parlaient le bantou

rendirent les "mille collines" du Rwanda cultivables en les défrichant et évincèrent ainsi les premiers

habitants, les chasseurs et cueilleurs des Batwa. Les Hutu étaient des cultivateurs sédentaires,

organisés en grandes familles et en clans, dans le cas particulier en petits royaumes. Les Tutsi ou les

Batutsi nilohamitiques émigrèrent depuis le haut plateau de l'actuelle Ethiopie en quête de nouveaux

pâturages et gagnèrent la région du Rwanda et du Burundi actuels.15

Pour évaluer le rôle joué par l'ordre hiérarchique ethnique dans la guerre actuelle, deux observations

sont importantes. L'ordre hiérarchique n'était tout d'abord ni une constante anthropologique ni une

prémice historique, mais il a été construit. Se pose donc tout de suite la question: par qui donc et

comment? Lorsque les nomades Tutsi commencèrent, au 16e siècle, à construire un état, puis plus

tard un royaume de caractère sacré qui faisait du seigneur (Mwami) le juge suprême, le chef supérieur

et le maître de toute la propriété foncière, les Tutsi durent inévitablement marcher sur les brisées des

Hutu.

Au 18e et au 19e siècle, les relations entre les Tutsi et les Hutu étaient soumises à une sorte de régime

féodal (ubuhake). La conduite de la guerre reposait essentiellement entre les mains des Tutsi qui

étaient en même temps de riches propriétaires terriens. Les Hutu, en revanche, étaient en général de

petits paysans (corvéables), des ouvriers agricoles, des fermiers ou des bergers. Ils n'avaient guère la

possibilité de s'élever au rang de seigneurs et de patrons. L'élevage à la fois extensif et expansif se

révéla un moteur de changement social plus fort que l'économie de subsistance.16 Des groupes

analogues à des castes virent le jour: c'étaient des sortes de lignages (amooko) qui se définissaient en

premier lieu au plan socio-culturel et économique par les secteurs de l'élevage, de l'agriculture et de

l'artisanat. L'une des dynasties Tutsi (nyiginya) occupait là une rôle de premier plan en exerçant un

contrôle croissant de l'unité territoriale où cohabitaient des Tutsi aussi bien que des Hutu sur des

zones d'influence plus petites. Cette dynastie prépondérante conclut des alliances avec différents

lignages de Tutsi et, par la suite, on assista peu à peu au développement d'une aristocratie. Le rapport

14Les années 1959, 1963, 1966, 1973, 1990, 1991, 1992 et 1993 particulièrement ont été marquées par des massacres.
En octobre 1990, en janvier et en février 1991 ainsi qu'en mars 1992, il y a eu des massacres en masse. Selon la fact-
finding Mission de l'International Federation of Human Rights, près de 2.500 personnes ont été assassinées uniquement
dans la période allant de décembre 1992 à février 1993; cf. UN Security Council, a.a.O (note 3), p. 12.
15Deux mythes différents circulent. La thèse hamitique que nous reprenons ici me semble plus conforme à la réalité. Cf.
aussi à ce propos African Rights, a.a.O. (note 3).
16Cf. Chrétien, a.a.O. (note 6).
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de domination, la transposition de la hiérarchie sociale sur la politique et la diffusion de certains

mythes d'origine ont constitué les trois piliers de cette "construction".

 Deuxièmement, la formation hiérarchique des castes s'effectua en grande partie en fonction des

frontières ethniques, mais pas exclusivement. L'identification à l'une des deux ethnies avait toujours

eu une dimension socio-économique et était, de ce fait, nécessairement conditionnée par des calculs

opportunistes de coûts et profits. Autrement dit, les lignages étaient très proches des castes mais n'en

possédaient pas, dans la pratique, la rigidité et la rigueur. Ainsi, il arriva que des groupes de Hutu

s'associent aux groupes dominants et deviennent, par définition, des Tutsi. La perméabilité des

groupes ethniques qui était plus importante que la polarisation raciste de la guerre actuelle ne donne à

croire est liée à la dimension politique des lignages. La lignée d'ancêtres était avant tout importante

dans le périmètre de la puissance royale. Plus la distance politique et géographique diminuait par

rapport à l'épicentre du pouvoir, plus son rôle s'affaiblissait. Autrement dit: l'ethnie ne jouait guère de

rôle à la campagne, loin de l'antre du lion. En revanche, l'appartenance ethnique, c'est-à-dire la

décision personnelle de se rattacher à un groupe revêtait une importance croissante au fur et à mesure

que l'on se rapprochait du monarque. La "petit maison" (akazu) comme on appelait la belle-famille du

président Habyarimana , de même que la classe supérieure commerçante considérée comme

"quatrième ethnie" bénéficiaent d'une grande influence sur le gouvernement17, en raison de leur

proximité du centre. A la tête de la hiérarchie, la frontière ethnique gagnait en acuité. Elle devint ainsi

un instrument menaçant du "divise pour régner". Et une fois qu'une fêlure s'était fait jour dans le

cercle central, les liens sociaux et culturels se laissaient d'autant plus facilement disloquer jusqu'en

bas, c'est-à-dire jusqu'à la périphérie.

Des conflits de répartition nés de la pénurie écologique
(déclencheur éloigné ou cause II)

Le déclencheur éloigné (ou cause II) se compose essentiellement de problèmes socioéconomiques,

écologiques et démographiques. Il représente le côté matériel du conflit et est considéré comme un

syndrome unique de problèmes étroitement liés entre eux.

La constitution des dynasties s'est opérée conjointement à l'abolition des limites entre les niches

écologiques et culturelles des deux peuples dont nous avons parlé au début. Leurs besoins

territoriaux, politiques et administratifs qui étaient liés d'une part à la pratique de l'élevage, d'autre

part à celle de l'agriculture cessèrent, peu à peu, d'être conciliables. La séparation des deux peuples

qui était initialement (en grande partie) territoriale se perdit peu à peu au profit d'un mélange ethnique

et d'une stratification sociale moins liée au territoire.

La coexistence d'un agriculture extensive et d'une économie de subsistance pratiquée par de petits

paysans entraîna un épuisement lent mais constant des ressources qui étaient en soi abondantes. Le

17Je dois cette information à Richard Friedli.
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Rwanda s'étend géographiquement sur des territoires favorables et défavorables. Tandis que le haut

plateau central présente un paysage de montagnes réfractaire à une infrastructure, comportant des

versants abrupts et des sols acides profondément érodés dont la fertilité est limitée, les sols

volcaniques fertiles du Nord-Ouest, de même que la région de marécages et de savanes du Sud et de

l'Est peu propices à l'exploitation sont utilisés jusqu'aux limites du tolérable. Le long de la frontière

ouest jusqu'au graben des Grands Lacs, les versants même les plus escarpés sont exploités.

Aujourd'hui, les sols qui étaient jadis fertiles se sont détérioriés, tandis qu'il ne reste plus guère,

géographiquement, d'alternatives possibles.18

Le dramatique de la situation apparaît dans le fait que, au cours de ces dernières décennies, les

indicateurs socio-économiques ont marqué une tendance positive (recul de la mortalité infantile,

augmentation de l'espérance de vie, augmentation des personnes sachant lire et écrire, hausse du

revenu)19, tandis que les indicateurs socio-écologiques se dégradaient dans leur ensemble20: entre

1970 et 1986, par exemple, l'extension des surfaces cultivables s'est faite pour 56% sur des sols de

mauvaise qualité et des régions marginales. Alors que la forêt primaire recouvrait initialement près des

80% du pays, il n'en subsiste plus que 5 à 8%; en outre, la forêt vierge n'est dominante que dans

deux régions forestières seulement. Le peuplement forestier dans son ensemble se trouve très

fragilisé, en raison de la pression exercée par l'exploitation élevée des terres et du bois. Près de 95%

des besoins d'énergie sont couverts par le bois, car les ressources hydrauliques - en soi abondantes -

et les gisement de méthane du lac Kivu ne sont guère ou pas du tout utilisés, pour des raisons

financières et techniques.21

En même temps, la restructuration économique se heurte à d'étroites limites. Le pouvoir d'achat

insuffisant de la population et la situation précaire des ressources réduisent énormément les

possibilités de remplacer la production de subsistance - détruite par des interventions politiques - par

un secteur de commerce et d'industrie producteur fonctionnant selon le principe de la division du

travail. Les gisements de minerais sont en grande partie épuisés. Les entreprises productrices de

briques, de tuiles et de charbon manquent de bois. Les prix du principal produit d'exportation, le

café, ont fondu sur le marché mondial, tandis que la production de thé entraîne des problèmes

18Sur les 2,5 millions d'hectares de terre, seuls 34,4% sont considérés comme fertiles; Voir à ce propos Peter Becker,
Rwanda, in: Dieter Nohlen und Franz Nuscheler (Hg.), Handbuch der Dritten Welt Bd.5, Ostafrika und Südafrika, Bonn
1993, pp. 114-133.
19Le Rwanda compte malgré tout au nombre des pays les plus pauvres du monde. Le Human Development Report place
le Rwanda dans son index au rang 149 (sur 173 Etats); avec une valeur de 0.186, son HDI est particulièrement bas. Le
produit national brut s'élevait en 1990 à 310 US-$ par habitant.
20Ces chiffres ont été récoltés avant le début des hostilités d'avril 1994 et constituent par là des signes précurseurs de la
dégradation de la situation, telle qu'elle se présente aujourd'hui.
21Annuellement, seuls 2% du volume d'eau fraîche disponible sont utilisés. Tandis que 68% de la population avaient
encore accès à de l'eau potable entre 1975 et 1980, seuls 64% y avaient encore accès dans la période de 1988 à 1990, la
tendance étant à la diminution; Voir à ce propos u.a. Becker, a.a.O. (note 18); Rwanda, in: Instituto del Tercer Mundo
(Ed.), Third World Guide 91/92, Montevideo 1990, pp. 479-480; Ministère du Plan, Rapport National du Rwanda,
CNUED, Brésil 1992, in: United Nations (ed.), Nations of the Earth Report, United Nations Conference on
Environment and Development: National Reports Summaries, Vol. II, Geneva 1992, PP. 265-270. Le ministère de
planification rwandais qui a rédigé le rapport avec le soutien de l'UNDP écrit même: "Degradation of soils due to over-
exploitation has resulted in the collapse of the agricultural sector" et plus loin: "More than 500'000 people are presently
in a state of declared famine" (p. 266).
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structurels. La culture des plantations sur de grandes surfaces appartenant soit à l'Etat soit à des

coopératives contraint les paysans qui abandonnent leurs cultures de subsistance à devenir dépendants

et les exposent aux risques du marché mondial.22

Il y a une autre raison qui explique le clivage croissant entre le développement socio-économique et

politico-écologique: le fait que la croissance démographique élevée se double du maintien de

conditions agricoles précaires qui ont vu le jour lors de l'abandon de l'économie de subsistance

traditionnelle, dans la foulée de la modernisation. La croissance démographqiue s'élève à 3,3% par

an, face à un taux de croissance de la production agricole de 0,3% seulement par an dans la période de

1980 à 1988.23

Le système de l'autoapprovisionnement qui garantissait jusqu'à un passé récent une certaine

assurance de l'approvisionnement d'une grande partie de la population rurale ne suit pas la pression

rapide de la population et apparaît plutôt comme un frein face aux restructurations économiques et

sociales qui seraient nécessaires.24 La tradition du partage successoral réel a pour effet, par exemple,

que les fermes exploitées s'amenuisent toujours plus; dans les régions fortement peuplées, leur

superficie est déjà inférieure à 0,5 ha. De ce fait, le cycle des jachères ne peut plus être respecté. La

jeune génération quitte les terres épuisées. La tendance qui devrait encore s'accroître est lisible au taux

d'urbanisation. Comme les fermes éparses (le Rwanda n'a pas de villages au sens européen) sont

difficilement accessibles au plan des communications et de l'énergie, les problèmes d'infrastructure de

la campagne favorisent l'émigration vers les villes, elles-mêmes peu nombreuses.25

Bilan: au cours de l'évolution de la société, la résolution des problèmes de reproduction a conduit, au

Rwanda, à la formation de castes ou de sociétés hiérarchisées, organisées politiquement.26 La lutte

des lignages pour le pouvoir se doublait d'un conflit entre nomades et sédentaires qui se traduisait

périodiquement par des conflits concernant l'exploitation et la répartition des terres. Les conflits quant

à la répartition de biens limités ont débouché - conjointement à la dynamique démographique - à une

surexploitation agricole du sol, du bois et des ressources en eau - disponibles.

22Les paysans qui étaient restés sur leurs terres se sont eux aussi rendu compte de ce que cela signifie. Au début des
années quatre-vingt, le gouvernement a fait des investissements considérables dans des entreprises de production de
quinine, en encourageant les paysans à en produire la matière première, le quinquina. Une rupture du marché mondial a
entraîné un recul de la production de 565 tonnes en 1980 à 300 tonnes en 1990. Voir Ministère du Plan, a.a.O. (note
20), p. 266. Parmi les matières premières exploitables, il y a encore de gigantesques gisements de tourbe de l'ordre de 6
milliards au m3. Sa commercialisation soulèverait toutefois d'énormes problèmes écologiques et impliquerait de vastes
déplacements de la population, ce qui ne ferait qu'accuser les problèmes sociaux.
23 Avec une population de 2.947 habitants pour 1000 ha en 1991, le Rwanda présente la plus forte densité de population
de l'Afrique et se trouve également à l'échelon mondial parmi les pays dont la densité de la population est la plus forte.
Dans les régions du haut plateau dont l'exploitation est intensive, 400 à 500 personnes vivent sur un kilomètre carré de
surface utile agricole. Voir aussi Hartmut Diessenbacher, Bürgerkrieg und Völkermord in Rwanda. Ethnischer
Klassenkonflikt und Bevölkerungswachstum, in: APuZG, Beilage zu Das Parlament, Band 31/1994, pp. 14- 23.
24 Dans les conditions d'avant-guerre, près de 5 millions de personnes bénéficiaient d'une base alimentaire sûre. Le
nombre des habitants dépassait toutefois 7 millions en 1993 et atteindra vraisemblablement 10 millions en l'an 2000.
25Le taux est comparativement faible, mais il augmente: de 2% (1960) à 8% (1991); il est estimé à 11% pour l'an 2000.
La croissance annuelle de la population urbaine atteint 7,5 %. Kigali comptait à peu près 267'000 habitants en 1987; en
1981, elle en comptait plus de 150'000 et en 1970 plus de 50'000.
26 Voir en particulier Klaus Eder, Die Entstehung staatliche organisierter Gesellschaften. Ein Beitrag zu einer Theorie
sozialer Evolution, Frankfurt am Main 1980, p. 68.
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Du fait de la hiérarchie ethnique établie, on n'a pas réussi à rompre les structures agraires

préjudiciables au développement et à l'environnement, à surmonter la dispersion géographique et la

faiblesse politique des paysans et à amorcer un processus de développement étendu, sur la base d'une

solide constitution agraire. 27

Cela nous amène à nous demander en quoi il est justifié de parler d'un conflit écologique, là où le sol

et la terre sur lesquels les conflits de répartition des sociétés agraires se concentraient étaient

traditionnellement limités.28 La différence s'explique brièvement comme suit: après le peuplement du

Rwanda, les conflits de répartition ont entraîné des conflits à propos des sols fertiles, autrement dit

des biens environnementaux; ils ont pris la forme de guerres de conquête qui avaient pour but une vie

meilleure et surtout, plus riche (pénurie économique). Les conflits écologiques du passé plus proche

se sont développés sur l'arrière-plan de la détérioration des ressources ou de la mauvaise qualité des

ressources en prenant la forme de lutte défensive ou de lutte pour la sauvegarde de son existence

(pénurie écologique).29

Ethnicisation par le biais du colonialisme et du régionalisme
(canalisation Ia)

Les Hutu et les Tutsi étaient des catégories sociales et politiques fondées davantage sur des privilèges

et une répartition inégale de la fortune et des postes dotés d'un pouvoir que sur une filiation familiale

ethnique. Les puissances coloniales accentuèrent l'ordre hiérarchique existant en l'ethnicisant.30

Sous l'administration allemande et plus encore sous l'administration coloniale belge, les Tutsi furent

tenus pour une race supérieure. Le gouverneur général du Congo belge et du Rwanda-Urundi, Pierre

Ryckmas, considérait les Tutsi comme des quasi-Européens. Ils passaient pour des "nègres

aristocratiques" et donc comme une race innée de seigneurs, tandis que les Hutu et les Twa passaient

pour des "nègres", en l'occurrence des Pygmées primitifs. Le racisme imaginaire de l'époque

coloniale qui s'appuyait sur les théories raciales du 19e siècle a accentué la différence socio-culturelle

et figé sur une base ethnique les rapport de domination existants. Les caractéristiques corporelles

furent interprétées comme les signes d'une supériorité ou d'une infériorité raciale qui servirent de base

à la consolidation de la position sociale et économique privilégiée des Tutsi. La désignation de

27Je ne plaide aucunement en faveur d'un déterminisme écologique; je pense cependant que l'insuffisance écologique est
devenue sous la constitution agraire "féodale des Tutsi" et les conditions socio-politiques, ethniques et politiques un
piège de la modernisation qu'il n'aurait été possible de contourner que par des stratégies novatrices. Par ailleurs, les
sociétés archaïques sont, par définition, plus fortement déterminées écologiquement que les sociétés industrialisées
modernes.
28Voir Dieter Senghaas, Die Entwicklungsproblematik. Überlegungen zum Stand der Diskussion, in: Aus Politik und
Zeitgeschichte, Beilage zur Wochenzeitung Das Parlament, B8/87, 21 février 1987, pp. 3 - 12, ici: p.6.
29En anglais, cette distinction apparaît plus clairement au travers des deux notions "common goods" et "common bads".
30 Depuis la Conférence de Berlin de 1893/94, le Rwanda avait été attribué à l'Afrique orientale allemande; il revint
cependant deux fois en tout à la puissance mandataire de la Belgique: en 1919 pour la Société des Nations et après la
Deuxième Guerre mondiale pour les Nations Unies.
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l'appartenance ethnique sur le passeport créa de façon administrative deux ethnies qui sont des

configurations artificielles, dans la mesure où seule la lignée de filiation du père était déterminante

dans la classification, celle de la mère n'étant pas prise en considération.. De ce fait, le mélange

continuel des deux groupes qui est, comme l'expérience le montre, indispensable à une stabilisation

fructueuse de l'Etat nation s'est vu invalidé par l'intervention de forces exogènes.

L'administration coloniale n'avait en outre aucun intérêt à démocratiser la zone de son mandat. Elle

étendit bien au contraire la domination des Mwami sur tout le pays, veilla à renforcer les privilèges

des Tutsi dans les instances inférieures de l'administration et du tribunal et introduisit de nouvelles

écoles qui étaient réservées essentiellement aux enfants de l'élite Tutsi. D'autre part, la propriété

foncière des paysans Hutu fut doublée, le travail de corvée fut raccourci et on introduisit la liberté de

religion. Ces mesures n'étaient toutefois pas destinées à freiner l'avance de la polarisation de la

société ni à endiguer la surexploitation du sol. En 1958, les Tutsi représentaient plus de 95% des

chefs et 88% du fonctionnariat. Celui-ci régnait comme un corps étranger sur les Hutu qui

constituaient, à ce moment-là, 90% de la population. L'accroissement du pouvoir politique des Tutsi

au cours de la colonisation modifia les rapports patronage-clientel: les alliances se transformèrent en

instruments d'exploitation.31

Un second levier de l'ethnicisation de la politique résidait dans le régionalisme fortement ancré. Les

relations entre le Nord, le Centre et le Sud du pays en particulier sont marquées par l'accès inégal au

pouvoir des élites militaires et politiques:

o Les FAR qui étaient soutenues par le parti gouvernemental, le Mouvement Républicain National

pour le Développement et la Démocratie MRND et les Hutu extrémistes de la Coalition pour la

Défense de la République CDR recrutaient leur corps d'officiers essentiellement dans les provinces du

Nord de Ruhengeri, Gisenyi et Byumba. Après que Habyarimana eut renversé le premier président

venant du Sud, Kayibanda, ce furent les Hutu du Nord qui régnèrent au Rwanda. Les Tutsi sont en

petit nombre dans cette région. Les régions du Nord fondent leurs privilèges sur la fierté de leur

longue résistance contre les gens du Sud (Banyanduga), qu'ils soient Hutu ou Tutsi. Comme le Sud

était plus fortement peuplé par les Tutsi et que le clan royal en était originaire, les Hutu du Nord

considèrent les Hutu du Sud en général comme des Tutsi.

o Le FPR fut créé par les descendants des Tutsi qui avaient échappé aux pogromes durant la

révolution Hutu en s'enfuyant en Ouganda, un pays voisin. Par la suite, des Tutsi qui avaient été en

exil au Burundi, au Zaïre et en Belgique et même des Hutu rejoignirent le FPR. Ces derniers étaient

originaires de la province de Ruhengeri, donc de la région dont venait le président du FPR, le colonel

Alexis Kanyarengwé, qui était un ministre populaire sous Habyarimana jusqu'à ce qu'il fût contraint

de prendre la fuite en 1980 , étant soupçonné de complot.

31Telle est l'une des conclusions centrales de Newbury, a.a.O (note 9), p. 209.
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o L'opposition politique se développait principalement dans le Mouvement Démocratique Républicain

MDR, le Parti Libéral PL, le Parti Social Démocrate et le Parti Démocrate-Chrétien PDC. Comme les

élections de 1993 l'ont fait apparaître, les partis de l'opposition recrutaient leurs adhérants surtout

dans le Sud, tandis que le MRND et le CDR ont leur base au Nord.32

La Garde Présidentielle GP ainsi que les deux milices fidèles au gouvernement (interahamwe et

impuzamugambi) qui entreprirent les massacres après l'écrasement de l'avion défendaient en premier

lieu la prépondérance du Nord face au Sud. Les premières victimes étaient des opposants de

Habyarimana.33 Le génocide contre les Tutsi tel qu'il était planifié servait à légitimer le recours à la

violence contre tous les critiques du gouvernement. Sur l'arrière-plan historique de la domination

Tutsi, il ne fut pas difficile pour les FAR et les milices de soulever la population contre les Tutsi. Les

massmédias, surtout l'émetteur privé Radio-TV Libre des Mille Collines diffusaient déjà depuis fin

1993 des campagnes d'agitation contre les Tutsi. Ils répandirent systématiquement la rumeur que le

FPR massacrerait systématiquement les habitants Hutu dans les zones qu'il contrôlait. Sous le couvert

de la "revanche ethnique" contre les anciens "maîtres" haïs, ils parvinrent à neutraliser ceux qui étaient

prêts à des compromis dans leurs propres rangs, en même temps que l'opposition politique.

Bilan: l'administration coloniale accentua les lignes de scission sociales en introduisant, par le biais de

la loi sur le passeport et des privilèges conférés à la "race dominante", des critères ethniques stricts

qui n'existaient pas auparavant. La polarisation de la société accentuée par l'extérieur apparut en

premier lieu dans l'occupation des offices publics centraux par une élite de Tutsi dominante de base

ethnique. Les Hutu ripostèrent de leur côté par un nationalisme ethnique qui tirait sa force des

provinces du Nord où la population est homogène.

Il nous reste à montrer comment la polarisation a conduit aussi bien à la marginalisation de la

population Hutu que des Tutsi "hutuisés".

Marginalisation de la pauvreté (Canalisation Ib)

C'est dans la seconde moitié des années quatre-vingt que l'on s'aperçut que la croissance économique

des années soixante et septante - l'apogée du Rwanda - et la productivité écologique du pays restaient

en retrait des besoins de la population qui augmentait rapidement et dont plus de 90% vivaient à la

campagne.

La propriété paysanne devenait insuffisante pour les fils qui en héritaient; quant aux descendants non-

héritiers, ils ne trouvaient guère d'alternatives. Une rupture se fit dans les bases sociales

traditionnelles et on passa à une mobilité quasi moderne, sans bénéficier toutefois des ancrages

32Cf. Africa Confidential, Vol 35 no 9, 6 May 1994, p.5.
33Cf. African Rights, a.a.O. (note 3), p. 131; ainsi les premières victimes qui tombèrent quelques heures après la chute
de l'avion étaient des Hutu modérés qui étaient prêts à des compromis avec les Tutsi, dont le premier ministre Agathe
Uwiligiyamana, le président du tribunal constitutionnel Joseph Kavaruganda ainsi que le ministre de l'information
Faustin Rucogoza.
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nécessaires: l'impasse de l'existence paysanne ne fut pas remplacée ou pour le moins atténuée -

comme c'est le cas en Europe depuis le 16e siècle - par des perspectives d'avenir différentes. Comme

il n'y avait guère d'emplois salariés, la migration des sans-travail et sans-héritage vers les villes était

indésirable. Les tensions sociales s'accrurent à la campagne en raison des limitations d'accès aux

centres urbains édictées par l'Etat. La criminalité et la violence devinrent de ce fait des phénomènes

sociaux ruraux, comme on les connaît habituellement surtout dans des pays dont l'urbanisation est

élevée. C'est par ce phénomène plutôt exceptionnellement rural que les observateurs expliquent la

disposition de la population marginalisée à adopter un "comportement inconditionnel ami-ennemi" 34

- quand on le lui demandait, faudrait-il ajouter.35

C'est en 1989 que se produisirent pour la première fois des famines régionales; celles-ci entraînèrent

dans le pays des émeutes proches de la guerre civile. Ces émeutes n'avaient qu'infiniment peu de

rapport avec l'opposition historique Hutu-Tutsi. Et pourtant, face à la situation écologique

dramatique, "l'ethnie" devint de nouveau une valeur imaginaire qui permettait à la fois de canaliser les

actes de violence et de les aggraver. Dans le cas du Rwanda, l'ethnie servit de catalyseur pour

maintenir le conflit latent, l'attiser au besoin et provoquer une escalade rapide au cas où cela serait

jugé nécessaire. Apparemment "l'environnement" ou "l'économie" se prêtent mal à cette fonction

d'intermédiaire.

Bilan: la marginalisation est l'envers de la médaille appelée ordre ethnique hiérarchique. Elle est en

même temps le résultat des bases socio-culturelles, écologiques et démographiques spécifiques du

conflit.

La révolution trahie (déclencheur ou motif indirect I)

La libération des Hutu de la domination séculaire des Tutsi provoqua une transformation

révolutionnaire des rapports de pouvoir politiques au sein du pays.

En 1957, un groupe de Hutu publia le "manifeste des Bahutu" qui revendiquait la fin de la domination

Tutsi, un meilleur accès aux positions-clés de l'économie et de la politique et une répartition plus

équitable des terres cultivables et des pâturages. Ce manifeste mettait en cause les rapports sociaux et

34C'est le cas par exemple de Peter Molt, coordinateur de la coopération au développement entre le Rwanda et le land de
Rhénanie du Nord-Westphalie; cf. Molt, Ein Produkt der Kolonialherrschaft. Wie es in der einstigen "Schweiz Afrikas"
zum Bürgerkrieg gekommen ist, in: Frankfurter Rundschau, Dokumentation, du 20 juin 1994.
35Michael Franzke écrit: "Quand on demande à des Tutsi pourquoi ils ne se sont pas organisés, pourquoi ils ne se sont
pas défendus, on obtient des réponses analogues à celles que donnent des Juifs survivants: nous ne croyions pas à cette
chasse aux sorcières, nous étions bons voisins, nous fréquentions les mêmes écoles, nos enfants jouaient ensemble. Et
quand l'on demande à des Hutu captifs pourquoi ils ont massacré leurs victimes avec des machettes, les ont noyés dans
des fosses à purin, jetés dans l'eau ligotés, brûlés vivants ou assommés comme des rats, on entend des réponses comme
celle du paysan Francis Sibumana: il a dû tuer son voisin Isaac Kimonyo sur l'ordre du colonel Celestin Rwagafirita,
comme preuve de loyauté envers Habyarimana qui avait perdu la vue. 'Kimonyio avait 74 ans. Je le connaissais bien. Il
n'a pas pu se défendre, je lui ai tapé dessus avec un bâton jusqu'à ce qu'il tombe mort. Si je ne l'avais pas fait, c'est moi
qu'ils auraient tué" (in: FAZ vom?). Keith B. Richburg de la Washington Post rapporte des faits analogues, in: Die
Weltwoche, Nr 19, 12 mai 1994, p. 13.
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politiques injustes. Les Hutu voyaient dans la domination colonialiste tutsi un système féodal et

raciste. Ce manifeste aborde les aspects sociaux sous le thème de la "question raciale indigène" et

dénonce le monopole politique, socio-économique et éducatif des Tutsi. L'élite Tutsi riposta de son

côté en ethnicisant le conflit, en condamnant le manifeste et en relevant le "rapport naturel du maître et

de l'esclave". La mentalité entretenue depuis la période coloniale qui donnait la primauté aux Tutsi -

dont la peau était initialement plus claire et la taille plus haute - par rapport aux Hutu - dont la peau

était à l'origine plus foncée et la taille plus petite - permit assez facilement d'ethniciser la lutte sociale;

en même temps, elle fit apparaître l'ethnicisation délibérée du conflit par la race dominante comme une

idéologie au service de la sauvegarde du pouvoir. Les causes sociales et politiques du conflit furent

masquées et les limites floues qui séparaient les deux ethnies furent accentuées par des formalités.

La crise s'accentua lorsqu'on reprocha à la minorité Tutsi d'avoir assassiné le 1er novembre 1959

Dominique Mbonimutwa, chef de tribu Hutu, alors président du Rwanda.36 Lors de la révolte des

Hutu qui suivit, on en vint pour la première fois en juin 1960 à des massacres contre les Tutsi. Malgré

l'intervention d'unités de parachutistes belges, il ne fut plus possible de sauver le régime en vigueur.

Le roi Tutsi Kigeri V et 140'000 membres de sa tribu s'enfuirent au Burundi, dominé par les Tutsi.

Le système féodal et le royaume furent balayés et les Hutu s'implantèrent dans presque toutes les

corporations locales lors des élections communales de juin 1960. Grégoire Kayibanda fut élu premier

président de la République à laquelle la Belgique accorda l'indépendance le 1er juillet 1962.37

La révolution de 1960 a été souvent comparée à la Révolution française de 1789.38 Cette

comparaison contribue-elle à une meilleure compréhension de la situation? Malgré la différence des

conditions extérieures et des acteurs, l'objectif des deux révolutions est certainement comparable: il

s'agissait de briser le pouvoir royal et d'abolir le système féodal au profit de conditions nouvelles

républicaines. Mais la comparaison ne peut guère aller plus loin. Il me semble plus important

d'analyser la période qui a suivi la révolution. Une comparaison avec le régime des Jacobins, avec

Napoléon et le "thermidor" de 1848 et peut-être même avec l'époque consécutive à la Révolution

d'octobre de 1917 aurait certainement contribué à sensibiliser au thème de la "révolution trahie"

(Trotzki).

Le régime Parmehutu du président Kayibanda ne possédait d'expérience ni républicaine ni

gouvernementale. La tradition du centralisme monarchique fut maintenue sous la forme d'une

république patriarcale-centraliste, à la manière Hutu. Il en résulta une manière de gouverner centrée

autour de la personne du chef d'Etat39; le principe "diviser ethniquement pour régner politiquement"

36D'après Richard Friedli (Université de Fribourg), bon connaisseur du Rwanda, la mort de Mbonimutwa fut uniquement
simulée. Pour l'instant, on ne peut que spéculer dans quelle mesure sa "mort" a été mise en scène afin de créer un motif
de révolte pour les Hutu.
37Le parti de l'Emancipation Hutu PARMEHUTU gagna le 26 septembre 1961, avec 79,5% des voix, les élections qui
se déroulèrent sous la surveillance des Nations Unies. Dans le cadre d'un referendum, la monarchie fut abolie à une
majorité de 80%.
38Cf. Chretien, a.a.O. (note 6).
39Cf. Molt, a.a.O. (note 33).
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devint l'instrument central du gouvernement. Ce qui comptait, c'était la loyauté envers le chef d'Etat

et la proximité.

La question des réfugiés joua un rôle fatidique pour la révolution Hutu. Tandis que le Rwanda se

stabilisait au niveau de sa politique intérieure et traversait durant trente ans une phase de croissance

économique à bas niveau, les Tutsi qui avaient fui et s'étaient expatriés organisaient la résistance

(inyenzi), au Burundi d'abord puis, depuis 1962, également en Ouganda, dans le but de rétablir la

monarchie et la domination Tutsi. Après des tentatives d'intervention en juillet 1962 et en décembre

1963, les FAR réagirent en janvier 1964 en massacrant les Tutsi et franchirent la frontière du Burundi

pour avancer contre la population Tutsi réfugiée dans la région frontalière. En juillet 1973 déjà, après

plusieurs mois de crise ethnique, le régime Parmehutu de Kayibanda fut renversé par un coup d'Etat

non sanglant du major général Juvénal Habyarimana. Ce dernier frappa les Parmehutu d'interdiction

et fonda en 1975 le MRND, un parti unique dont tous les habitants faisaient partie dès la naissance.40

Bilan: l'inexpérience historique du régime Hutu quant à la gestion du pouvoir et plus encore la

domination d'un seul parti dans une société au clivage ethnique et social, dominée de façon

paternaliste ont joué un rôle essentiel dans les débordements racistes initiaux du mouvement socio-

révolutionnaire Hutu. Les Tutsi étaient censés être éloignés du pouvoir et rester dans les pays où ils

s'étaient réfugiés: l'Ouganda, le Burundi, la Tanzanie et le Zaïre.

Développement sans démocratisation (catalyseur I)

Habyarimana, le fondateur de la 2e république, donnait l'image d'un médiateur modéré quand il

s'agissait de surmonter les querelles ethniques. Comparée aux objectifs des extrémistes, la position

du gouvernement était relativement modérée. Le louvoiement entre une rhétorique démocratique et un

paternalisme populiste résulte finalement plutôt de la pression extérieure des pays donateurs et de

l'intervention des Tutsi que des vues politiques de Habyarimana. Il faisait plutôt figure d'apolitique,

cultivait l'image qu'on avait de lui à l'étranger et sut placer habilement la révolution sous la bannière

du  "développement". L'idéologie du développement endogène ne manqua pas son but auprès des

organisations d'aide au développement gouvernementales et non gouvernementales: il n'existe guère

de village qui n'ait pas connu au moins un projet international. Habyarimana s'entendait à maintenir

l'illusion coloniale (Chrétien). Le Rwanda était présenté comme un rouage social qui servait à mettre

en valeur les ressources économiques et la gestion des personnes et des choses.

Au-delà de la "vision" d'une société intégrée, adaptée à sa culture et à ses traditions 41, un système

rigoureux de mise au pas politique, de stratification sociale et de quotation ethnique fut instauré. Seuls

9% des places dans les écoles et l'économie étaient réservés aux Tutsi, alors qu'ils étaient représentés

effectivement entre 11% et 19% dans l'économie, en raison de la position clé qu'ils avaient occupée

40Cf. à ce propos Becker, a.a.O. (note 18), p. 131.
41La situation politique s'est caractérisée, d'après de nombreux observateurs, par une "grande banalité", surtout dans la
décennie de 1970 à 1980. Ainsi, les candidats au Parlement étaient élus davantage en fonction de leur diplôme, de leur
profession et de leur appartenance ethnique que de leur point de vue politique.
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antérieurement. L'exclusion politique des Tutsi fut en revanche plus complète que l'exclusion

économique; aucun des 14 bourgmestres en fonction n'était Tutsi.42 Pour les observateurs, il était

manifeste que les dissensions entre les Hutu et les Tutsi étaient provoquées essentiellement par le

secteur administratif, militaire et politique local, en l'occurrence par les médias.43

En 1990/91, sous la pression du FPR qui réussit à s'implanter dans le Nord-Est du pays, une réforme

constitutionnelle fut introduite et on autorisa plusieurs partis. Le parti du développement MRND

compléta son nom par la notion significative de "démocratie". La démocratisation (demokarasi) devint

un sujet aussi passionné que démagogique. Elle servit, avec d'autres moyens, à la consolidation de

l'ethnocratie, sans qu'on soit contraint de faire des coupes fondamentales au programme raciste.44

Bilan: la catégorie Tutsi fut bannie de l'ensemble de la communauté nationale, tandis que

Habyarimana s'établissait, à la "majorité automatique", comme le chef d'un gouvernement majoritaire

qui ne pouvait plus guère être élu. Le mouvement raciste ethnique était soutenu par les privilégiés et

les parvenus, les petits bourgeois et les diplômés, l'élite politique et les militaires. Il était plus fort à

Kigali qu'à la campagne.

L'invasion des rebelles Tutsi (déclencheur proche / motif indirect II)
et le traité de paix de Arusha (canalisation)

Au cours des années 90, la situation s'aggrava à vue d'oeil.

En octobre 1990, le FPR intervint avec le soutien indirect de l'armée ougandaise et s'établit au Nord-

Est du Rwanda dans la province de Byumba. 45 Le front avait pour objectif de faire avancer le

rapatriement des Tutsi en exil, constamment bloqué politiquement et, au besoin, de renverser le

gouvernement de Habyarimana. Contrairement à 1960 où ils se voyaient menacés dans leur pouvoir,

les Tutsi nièrent qu'il s'agissait d'un conflit ethnique. Ils reprochaient au gouvernement son

incapacité, sa corruption et son comportement dictatorial.

42Telles sont les déclarations concordantes de délégués du CICR et de la Direction de la coopération au développement au
ministère des affaires étrangères en Suisse. Cf. aussi Henri-Philippe Cart, Quelques éléments pour juger de la situation
au Rwanda, Berne 1994 (manuscrit inédit).
43Entre autres les massacres de Kibirira, Gisenyi en octobre 1990, de Bagogove, Ruhengeri en janvier 1992, de
Kenzenze près de Kigali en octobre 1991.
44Parmi les autres partis Hutu, à savoir le Mouvement Démocratique Républicain MDR, l'organisation qui succédait au
PARMEHUTU, le Parti Social Démocrate PSD et le parti libéral PL, seul le dernier a accueilli des représentants Tutsi
dans son équipe de tête. C'est pourquoi il était considéré comme un parti Tutsi non déclaré. Cf. Becker, a.a.O. (note 18,
p. 132.
45L'influence de l'Ouganda sur le FPR est encore insuffisamment éclaircie. Dans les médias, l'invasion des rebelles a été
souvent considérée comme une manoeuvre de Museveni. Il est vrai qu'il semble y avoir eu des livraisons d'armes de
l'Ouganda pour le FPR. Cependant, le FPR n'était manifestement pas dépendant financièrement de l'Ouganda. Dans les
Strategic Comments, le IISS London écrit:"... Museveni is in no position to dictate to highly independent-minded RPF.
In fact, ugandan officials have complained that the RPF is an unguided missile, refusing to take advice from Museveni
and his officials"; in: IISS - Strategic Comments, Rwanda's Rebels and their policies, 15 June 1994, no 00.
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Par ailleurs, l'opposition Hutu se constitua autour de petits quotidiens comme Kanguha. Dans les

articles de fond des organes de l'opposition, les thèmes abordés étaient avant tout les problèmes

sociaux d'une société en pleine modernisation. Sous l'idéal populaire de l'idylle campagnarde défini

notamment pour les pays donateurs apparaissaient de plus en plus nettement les contours d'une

société en train de se moderniser, gouvernée par une nouvelle classe bourgeoise peu importante,

bureaucratique et commerçante. Les fossés que la mobilisation sociale avaient ouverts furent jugés

beaucoup plus profonds que le fossé ethnique. L'"ethnisme" du gouvernement fut stigmatisé comme

une option politique de la majorité automatique pour contourner la démocratie.

L'intervention du FPR servit de déclencheur à de nouvelles vagues de persécution du gouvernement.
46 Après que les années 1990, 1991 et 1992 eurent été marquées par les massacres, la guerre, la

fuite, le retour au pays et une nouvelle fois la fuite, on en vint, au terme de médiations fastidieuses du

gouvernement de Tanzanie, au traité de cessez-le-feu du 12 juillet 1992 entre le gouvernement et le

FPR et, finalement, au traité de paix de Arusha du 4 août 1993.47 Ce traité définissait dans ses six

protocoles un plan de quotation pour la division du pouvoir au sein d'un large gouvernement

transitoire jusqu'aux élections prévues en 1995. 48 Conformément à l'article 7 du traité, le

gouvernement transitoire aurait dû être installé le 10 septembre 1993 à Kigali, à condition qu'une

troupe internationale neutre de Casques bleus fût stationnée jusqu'à ce moment-là. En outre, on

décida de déplacer un bataillon du FPR à Kigali pour protéger les Tutsi. Tandis que cette dernière

manoeuvre s'effectuait dans les plus brefs délais et servit finalement de base à la victoire militaire du

FPR, les Casques bleus de l'ONU (United Nations Assistance Mission for Rwanda UNAMIR)

arrivèrent sur place avec du retard. Cela eut pour conséquence que Habyarimana repoussa lui aussi,

de son côté, la mise en place d'un gouvernement transitoire.

Les attentes initialement très grandes que l'ONU, l'OUA et la Tanzanie avaient par rapport au traité ne

furent pas récompensées. 49 En réalité, ce traité marqua involontairement le début de l'épreuve

éliminatoire qui sévit du 6 avril au 7 juillet 1994. L'attitude indécise de l'ONU d'une part et la

politique peu transparente de la France d'autre part eurent une influence plutôt négative sur la

dynamique interne du conflit.50

46Les Nations Unies estiment qu'en mars 1993, il y avait environ 900.000 réfugiés (personnes déplacées), c'est-à-dire
près de 13% de la population totale; cf. Security Council, a.a.O. (note 3), para. 49.
47Cf. à ce propos Security Council, Report of the Secretary-General on Rwanda, S/26.50, 24 August 1993, ainsi que
les deux résolutions SC-UN S/RES/812, 12 March 1993 et S/RES/846, 22 June 1993.
48Une procédure qui fut appliquée avec succès en Afrique du Sud; voir mon article dans cet ouvrage.
49Boutros-Ghali parlait, dans son rapport provisoire, d'une "paix stable" qu'il serait possible d'instaurer ainsi: "Both
sides seem determined to achiev a durable peace through disarmament, demobilization and national reconciliation." Cf.
Security Council, a.a.O, (note 3), para. 62.
50Des critiques très vives ont été formulées par des organisations humanitaires en particulier face à l'attitude du
mandataire spécial du secrétaire général de l'ONU, Jacques Roger Booh-Booh. Il fut caractérisé d'agent peureux,
complaisant vis-à-vis de Habyarimana. L'un des objectifs principaux de la politique française était sans doute bien de
maintenir le pays sous l'influence francophone. Les têtes du FPR étaient en effet instruites  en anglais en Ouganda et
"French diplomats felt extremely unconfortable when english was spoken around them"; cf. African Rights, a.a.O. (note
3). pp.664 ss.
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Après le traité d'Arusha, l'opposition se divisa le long des lignes ethniques et politiques et on en vint

à une nouvelle canalisation des forces. D'un côté, il y avait ceux qui étaient favorables à une alliance

avec le FPR. Ce groupe était mené par Faustin Twagiramungu, un Hutu, qui est actuellement premier

Ministre sous le FPR victorieux. De l'autre côté, il y avait les alliés de Habyarimana (Mouvance

présidentielle) qui rabaissaient le FPR en le traitant de "serpent" et d' "animal" et dénonçaient les Hutu

modérés comme des "faux" et des "traîtres". Ces derniers furent inscrits sur les listes des futures

victimes des milices et furent parmi les premiers à tomber le 6 avril.

Durant la phase de négociation déjà, des rencontres locales dites de sécurité furent organisées par des

Hutu extrémistes, souvent en collaboration avec des bourgmestres; elles servaient à identifier les

Tutsi. En même temps, les deux milices furent renforcées; on constitua des escadrons de la mort et on

établit la liste des futures victimes.

Conclusions. Obtention du pouvoir à tout prix (Objectifs des acteurs)

Le tableau suivant fait apparaître le rôle des facteurs d'influence dans un tableau général.

Epreuve éliminatoire sur fond ethnique et écologique

*
1

déclencheur
éloigné
cause I

déclencheur
éloigné
cause II

déclencheur
motif direct
I

canalisation objectifs
des acteurs

*
2

l n

canalisa-
tion Ia

canalisa-
tion Ib

cataliseur I déclencheur
proche
motif
indirect II

catalyseur motif direct
6 avril 1994

k
15e/16e s.

k
dès 18e s.

k
19e/20e s.

k k
1960-1990

k
1973-

k
1990;1993

k
1960-

k

ethogenèse
comme ordre
hiérarchique

conflits à
propos de la
répartition
induit par la
pénurie
écologique

colonialisme et
théories raciales
européennes/et
hnicisation

marginalisation
de la pauvreté

révolution
“trahie”/débord
ements raciste
de la révolution
sociale

développement
sans
démocratisation

Traité de paix de
Arusha/
invasion des
rebelles
Tutsi/oppositio
n Hutu

traumatismes
révérsibles/
intervention de
tierces parties
(ONU,F)

maintien du
pouvoir à tout
prix:
• les Tutsi par
une oppression
féodale et raciste
• les Hutu par
une unité
nationale et
génocide

    *1 = rôle prioritaire (déclencheur de conflit
    *2 = rôle secondaire (dynamique interne du conflit)

La guerre du Rwanda ne peut s'expliquer par une seule cause (conflit ethnique), par la biologie (tous

contre tous) ou de manière holistique (anomie). Comme tout conflit, il possède sa propre anatomie -

sans être un cas unique. Les conflits violents en cours actuellement qui sont au nombre de 20 au

moins en Afrique présentent en partie des origines et des déroulements analogues.

Si l'on établit un rapport entre les différentes causes et leurs rôles, il est frappant de constater que, en

ce qui concerne les soi-disant "conflits ethniques", il ne s'agit pas de pogromes spontanés et
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indifférenciés, comme les primordialistes le sous-entendent, mais bien d'actions concertées, planifiées

et systématiques réalisées avec méthode et stratégie.

Si l'on établit un lien entre les variables, l'image qui se dessine au Rwanda correspond aux

hypothèses formulées au début. On discerne la lutte rivale de deux élites qui visent à exercer le

pouvoir politique dans un ordre ethnique hiérarchisé. Les classes sociales constituent ainsi les canaux

qui ont contribué à aiguiser les lignes de scission dans le pays; l'ethnicisation a permis toutefois de

réduire les différenciations à deux canaux principaux. Les lignes de conflits, leur durée et leur

intensité étaient de ce fait plus faciles à manipuler. Par l'intervention de facteurs exogènes, les luttes

visant à occuper une certaine position se tranformèrent, depuis l'époque coloniale, en de véritables

épreuves éliminatoires entre les élites Hutu et Tutsi et, d'autre part, en luttes pour l'obtention d'une

position entre les élites Hutu du nord et du sud. C'est la révolution de 1960 et la contre-révolution de

1994 qui constituent, pour le moment, le paroxysme. L'acuité croissante des tensions sociales entre

ces deux dates ne s'explique à son tour que sur l'arrière-plan d'une répartition insuffisante et inégale

des biens économiques et d'une surexploitation accrue des diverses éco-régions, l'augmentation de la

population ayant pour effet de réduire les biens de subsistance. En outre, une grande partie des

habitants du Rwanda - à l'exception d'une bonne trentaine d'années entre 1962 et 1994 - se sentait

colonisée par une classe politique de la minorité. L'escalade des années nonante suscita le sentiment

d'appartenir à un groupe, un renforcement de la conscience ethnique et de la perception

"nous"/"vous", si bien que l'appartenance ethnique en soi fut stylisée comme un potentiel de conflit et

se mit à guider la dynamique interne du conflit.

Il nous faut toutefois signaler ici une différence importante entre les deux groupes hostiles. Tandis

que les Tutsi, en qualité de petite minorité de la classe supérieure, étaient continuellement contraints de

maintenir comme peuple la majorité Hutu de 85-90% afin de pouvoir le dominer, les Hutu opprimés

précédemment ne voyaient que dans l'expatriation ou la liquidation physique des Tutsi une chance de

pouvoir s'assurer le pouvoir à plus long terme.

Malgré l'unité culturelle relative du pays avant le colonialisme, le mélange ethnique n'était pas

accompli au point d'interdire pour toujours l'accentuation de l'identité ethnique. Ceci se produisit

exactement trois fois, durablement, dans l'histoire du Rwanda. La première fois, l'ethnicisation

permit aux gouverneurs coloniaux belges d'imposer efficacement l'indirect rule; la seconde fois, elle

permit au gouvernement Hutu d'obtenir et de consolider son pouvoir en excluant les Tutsi de

l'alliance nationale entre 1960 et 1994; la troisième fois, par l'intermédiaire d'une minorité extrémiste

de Hutu au sein du gouvernement,  elle servit à prendre le pouvoir en massacrant les Hutu de

l'opposition et en opérant un génocide contre les Tutsi.

Au Rwanda, l'abandon des formes traditionnelles de règlement des conflits n'a pas conduit à des

institutions nouvelles plus fiables.51 En s'effritant, les conditions sociales et écologiques ont

51Cf. aussi à ce propos dans le même ouvrage l'article de Richard Friedli à propos des techniques africaines du palabre.
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engendré au contraire un potentiel de conflit générateur d'émeutes de la faim, de situations proches de

la guerre civile d'une part et, d'autre part, de relations patronage-clientel, de népotisme et de

conditions dictatoriales. Tandis que les détenteurs du pouvoir du moment pratiquaient un ethnisme

agressif pour maintenir et consolider leur pouvoir (Tutsi: époque coloniale, 1960; Hutu: 1973, 1990-

94), l'opposition s'appliquait à politiser les contradictions sociales (Hutu durant l'époque coloniale,

1959; Tutsi: 1960-1994). Après la "libération", l'ethnocratie s'est érigée, au Rwanda, en système.

L'antagonisme ethnique s'est avéré un levier efficace contre le pluralisme démocratique. "Les Tutsi

hutuisés" se sont livrés, au coeur du pouvoir, au népotisme et à la corruption. "Les Hutu tutsisés" et

les intellectuels de l'opposition sympathisaient avec le FPR.52 Sur cet arrière-plan, il y avait en

principe deux issues susceptibles de réprimer une lutte pour le pouvoir infinie et permanente: ou bien

l'inégalité de pouvoir contraignait les intéressés à accepter mutuellement le compromis comme norme

de répartition, ou alors il se formait une hiérarchie stable qui autorisait l'individu ou une élite à dicter

les conditions de cette répartition. La seconde variante signifie que le monopole de la violence pouvait

être usurpé durablement par un groupe.53 Tandis qu'Habyarimana semblait tendre à cela par le biais

de sa majorité automatique, l'intervention des Tutsi et l'opposition politique du Sud, en l'occurrence

parmi ses partisans, l'appelaient au traité de paix d'Arusha et, par là, au compromis et à la répartition

du pouvoir. Un groupe d'extrémistes sacrifia Habyarimana et tenta de poursuivre l'usurpation en

recourant sciemment à la violence.54 Le génocide des Tutsi qui fut à l'origine de l'extermination de

500'000 personnes - c'est-à-dire du tiers - servait au maintien d'un pouvoir non partagé. La victoire

du FPR qui prit le pouvoir le 18 juillet 1994 mit momentanément fin à ce projet. La façon dont ce

conflit de pouvoir d'origine socio-économique et écologique évoluera reste incertaine.

Voies de résolution des conflits sur un arrière-plan de traumatismes
réversibles (catalyseur)

A la fin de 1994, les tensions restent très élevées au Rwanda. Les observateurs considèrent cela plutôt

comme une période d'entre-guerre que comme le début d'une période de paix. 55 La population du

Rwanda est profondément traumatisée par la guerre et la fuite, parfois répétée et est, de ce fait,

extrêmement méfiante. Tandis que le traumatisme des Tutsi d'être bannis remonte à 1960 et à

l'exclusion définitive de l'alliance nationale qui s'avérait une menace pour leur existence, la puissance

52 Ou, comme le faisait remarquer avec pertinence une Rwandaise vivant en Suisse: si un Hutu avait cent vaches, il était
considéré comme Tutsi. Si en revanche un Tutsi n'avait qu'une seule chèvre, il était automatiquement considéré comme
Hutu; cf. Der Bund du jeudi 24 novembre 1994.
53 Cf. Richard Münch, Die Struktur der Moderne, Frankfurt am Main, 1992, p. 266.
54 Ce sont mes conclusions personnelles. Elles recoupent les déclarations du témoin oculaire belge Paul Henrion in:
International Herald Tribune, Monday, November 14, 1994: "Behind Rwanda's Disaster: A Plot by Extremist Hutu?".
Les Hutu extrémistes furent apparemment selon lui également soutenus par des mercenaires français dans le maniement
de missiles aéro-terriens soviétiques  SAM-7. D'après les déclarations de l'ancien ministre de la défense James Gasana,
les FAR ne furent jamais équipées de pareilles engins. Il est d'avis que le FPR a déclenché cette action par crainte de ne
plus jamais accéder au pouvoir après la mise en place du "régime de transition d'Arusha". La raison pour laquelle le FPR
a quitté la caserne en dernier (d'après les faits connus à ce jour) malgré cette démarche préventive et a attendu que les
FAR et les milices aient déclenché un massacre parmi les Tutsi et les Hutu modérés reste toutefois obscure.
55Telle est l'appréciation d'une observatrices des Droits de l'homme de l'ONU d'origine suisse et des délégués du CICR.
Le rapporteur particulier de l'ONU au Rwanda, René Dégni-Ségui mettait en garde contre une nouvelle guerre; Cf. Der
Bund du 23 novembre 1994.



20

de la mémoire collective de la population rwandaise quant à la domination Tutsi est intacte. Par le biais

de la radio et de la télévision,  la population rurale a pu être mystifiée quant aux intentions des Tutsi.

La peur des expéditions de vengeance du FPR atteignit l'incommensurable; une rumeur minime

suffisait à induire des mouvements de fuite massifs. A certains moments, près de deux millions de

personnes se trouvaient en fuite à l'intérieur et à l'extérieur du pays. Les meurtres que l'on continue

de signaler sont mis, au Rwanda, sur le compte du FPR et dans les camps de réfugiés au Zaïre sur le

compte du terrorisme des FAR et des milices. 56

Compte tenu du traumatisme profond, des crimes de guerre, du drame des réfugiés qui se poursuit et

du maintien de tensions élevées, une résolution constructive du conflit s'avère extrêmement difficile.

Un long chemin reste à parcourir pour parvenir à une stabilisation de la situation d'après-guerre. 57

Tant que n'apparaît pas, entre les deux camps, une volonté de dialoguer, on ne peut que spéculer des

étapes nécessaires. Les propositions suivantes doivent donc être mises au conditionnel.

Il est important que la résolution du conflit se fasse à plusieurs niveaux - en partie simultanément, en

partie au cours d'une démarche échelonnée dans le temps. En raison de l'urgence, il faut d'abord

intervenir sur la dynamique du conflit interne, afin de diminuer les tensions. Il faudra en outre

engager le dialogue le plus tôt possible à propos des déclencheurs de la guerre. Selon l'instrument et

la méthode, des tierces parties diverses seront appelées à intervenir. Voici à ce propos quelques mots-

clés qui, dans leur succession, peuvent être compris en même temps comme des étapes vers une

désescalade.

(1) Retour des réfugiés dans la dignité et la sécurité. Tout d'abord, la sécurité des camps de réfugiés

d'une part et des collaborateurs des organisations d'entraide d'autre part est importante. Boutros-

Ghali a déjà réclamé un contingent de Casques bleus à cet effet. C'est seulement lorsque les

organisations d'entraide protégées par les Casques bleus auront réussi à regagner la confiance des

réfugiés et de la population du Rwanda qu'un retour calme au pays sera possible. L'actuel

gouvernement du FPR ne peut en aucun cas parvenir à cela sans l'appui international. Il serait

judicieux aussi de compléter les observateurs des droits de l'hommes par des Casques bleus de

l'ONU qui peuvent prévenir la résurgence de combats et en particulier une intervention éventuelle de

l'ancienne armée et des milices en provenance du Zaïre.58

(2) Campagne de restauration de la confiance et de d’ethnicisation. A l'échelon de l'Etat, sont en

cause l'OUA et l'ONU, au niveau régional et communal l'OUA et l'ONU d'une part et les ONG

d'autre part.  Il convient de mettre en place un post conflict monitoring par le biais du stationnement

de monitors de l'ONU/OUA, de Casques bleus et de CIVPOL formés spécialement à cet effet. A

56Cf. African Rights, a.a.O. (note 3)pp. 644 - 648.
57 Dans le sens du post conflict peace building de l'agenda pour la paix de Boutros-Ghali. Cf. à ce propos Günther
Bächler, Wird die Welt friedlicher? Eine Bewertung der "Agenda für den Frieden" von Boutros-Ghali, in: Friedensbericht
1994. Krieg und gewaltfreie Konfliktlösung. Friedensforscher zur Lage, Zürich 1994, pp. 231 - 253.
58Cela pourrait échouer en raison de la politique dévastatrice de la France qui favorise les anciennes FAR et les milices
dans les camps de réfugiés au Zaïre, soutenant indirectement l'infiltration au Rwanda de soldats déguisés en réfugiés et
qui devrait de ce fait être rendue coresponsable de la prochaine guerre!
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l'échelon régional et communal, la protection de l'individu doit être soutenue par la présence

internationale. Les Peace Brigades International PBI ou les "Freedomsbridges" tels qu'ils ont été

expérimentés en Ex-Yougoslavie peuvent s'avérer utiles ici.59

 Le tribunal de crimes de guerre décidé par le Conseil de sécurité de l'ONU peut constituer un élément

important de réconciliation et d'amorce de premiers pas vers la démocratie, à condition que les juges

réussissent effectivement à condamner les criminels de guerre. Si le tribunal dégénère en alibi ou en

farce, il peut constituer un point de départ dangereux pour des séquences de violence ultérieures.

L'effet principal visé par ce tribunal, à savoir de dissuader les bellicistes potentiels de commenttre des

crimes analogues risquerait alors de ne pas être atteint.

(3) Médiation et négociations ayant pour but d'adapter le traité d'Arusha aux nouvelles conditions et

de le mettre en pratique. La modification devrait porter avant tout sur les quotas qui règlent l'accès des

partis au pouvoir. La répartition du pouvoir fixée à Arusha ne peut guère être reprise sans opposition,

d'autant plus que les Tutsi victorieux ne sont pas prêts à s'engager une seconde fois dans l'expérience

d'un gouvernement transitoire sans bénéficier de garanties supplémentaires.

(4) Négociations à propos du déroulement d'élections démocratiques. Celles-ci seront extrêmement

difficiles, car pour les Tutsi, le problème qui se pose est que, en qualité de faible minorité, ils

perdront probablement dans de brefs délais toutes les élections. Ils devraient donc - par le biais de la

constitution - avoir la garantie que le système politique futur cherchera un équilibre dans une

distribution du pouvoir démocratique où les Tutsi seraient à tel point surreprésentés par rapport aux

Hutu qu'ils pourraient se protéger. Ceci présuppose cependant que la construction de la confiance soit

fructueuse. En même temps, cela présuppose un véritable pluralisme des partis du côté des Hutu. Une

dé-ethnicisation efficace doit de toute manière s'accomplir  conjointement à l'interdiction de constituer

des partis répondant à des caractères ethnique ou racistes. En outre, un mécanisme d'équilibre doit

être établi entre les régions du Nord et du Sud. Ceci peut se produire par une décentralisation plus

forte et par le fédéralisme.

(5) Il faut se mettre tout de suite à oeuvrer en vue d'une réconciliation nationale. En même temps, elle

reste un objectif à long terme. Un médiateur qui bénéficie de la confiance de toutes les parties doit

contribuer  à l'ouverture de la communication et à une assimilation de l'histoire. Il est important en

cela de ne pas chercher des points de référence uniquement dans le passé, car il recèle en soi une

nouvelle matière à conflit. Ce qui est décisif, c'est de chercher ensemble comment les différents

groupes imaginent, pour l'avenir, leur co-existence. Les stratégies permettant de surmonter les

scissions ethniques sont à concevoir. Une condition fondamentale est certainement la modification de

59Cf aussi Andreas Buro, Friedensbewegung und ethno-soziale Konflikte. Alte Erfahrungen und neue Ansätze, in:
Friedensbericht 1994. Krieg und gewaltfreie Konfliktlösung. Friedensforcher zur Lage, Zurich 1994, pp. 231 - 253;
également Norbert Ropers, Ethnosoziale Konflikte und ihre Bearbeitung durch Drittpartei-Interventionen
gesellschaftlicher Träger, in: a.a.O., pp. 213 - 231.
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la loi coloniale sur les passeports et la propagation d'une identité rwandaise - au-delà des médias

discrédités.

(6) Au sein de groupes de travail de résolution des problèmes qui doivent s'entendre de façon

autonome  sur les thèmes essentiels de la construction de l'avenir, d'importants travaux de

réconciliation peuvent s'accomplir au niveau local avec la collaboration des ONG. Compte tenu de la

genèse du conflit, des problèmes tels que la surexploitation des ressources naturelles par la population

rurale croissante, la répartition des terres, l'abandon de l'économie de subsistance, la création

d'emplois dans le secteur formel, les formes de la participation et du contrôle démocratique à

l'échelon communal ainsi que les services de bon voisinage sont certainement essentiels.

(7) La politique de développement internationale a été par le passé en partie fructueuse, en partie

infructueuse. Dans le domaine de l'infrastructure sociale (santé, éducation, etc.), elle a obtenu de

nettes améliorations. La majeure partie des projets de développement sont toutefois restés largement

sans effet sur l'amélioration des structures dans l'agriculture et l'industrie. Dans ce contexte, quelques

sociologues du développement diffusent le concept du développement culturel endogène. Pourtant,

les illusions quant à l'unité et à l'autonomie culturelles ont masqué les problèmes réels de la

modernisation et contribué au conflit. En outre, il y a lieu de se demander ce que peut bien signifier

développement endogène face à la dégradation des ressources, à une hiérarchie marquée et à

l'existence d'une couche bourgeoise commerçante. Plutôt que de poursuivre des idées romantiques, la

politique de développement devrait être mieux préparée à l'avenir à travailler dans des conditions de

conflit. Encadrer des projets dans un isolement bucolique ne peut plus suffire. La politique de

développement doit être davantage aussi une politique de la paix, des droits de l'homme et de la

démocratisation, qui ne se retire pas au moment où on en a particulièrement besoin.
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